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Dans une époque d’évolution constante 
en matière de communication, la Ville de 
Nivelles s’adapte et actualise son cahier de 
normes graphiques au profit d’un logo plus 
dynamique et d’une typographie aérée.

Du logo de départ composé de trois cercles 
soudés, le « N » aux bases solides a été gar-
dé, accompagné de ses deux carrés aux cou-
leurs du drapeau nivellois. Le gris dominant 
fait référence à la couleur argent du blason 
de la Ville. 

Le logo, à la fois simplifié et modernisé, est 
accompagné de la mention « Ville de Ni-
velles ». 

La typographie reste sobre, sans empatte-
ment, mais se tourne dorénavant vers une 
utilisation plus libre, qu’elle soit sur papier 
ou électronique. La Ville de Nivelles peut 
ainsi, dans sa volonté de perfectionnement, 
se tourner vers l’avenir en se nourrissant du 
passé.

Evénement organisé avec le soutien 
de la Ville

Si la Ville de Nivelles soutient votre activité (oc-
troi d'un subside, d'une aide logistique, ...),  
le logo de la Ville devra être apposé sur 
tous vos supports de communication (af-
fiche, flyer, page Facebook, ...), ainsi que 
la mention « Avec le soutien de la Ville de 
Nivelles ». 

Chaque support de communication utilisant 
le logo doit être validé par le service Informa-
tion-Communication avant sa diffusion. Les 
organisateurs d'événements sont invités à 
transmettre leur(s) réalisation(s) via informa-
tion@nivelles.be. 

Droits d'auteur

Le logo de la Ville de Nivelles est mis à dispo-
sition sous différents formats sur le site offi-
ciel www.nivelles.be. Chacun d'entre eux est 
soumis aux droits d'auteur. Leur modification 
est strictement interdite.

Leur utilisation ne pourra en aucun cas 
s'accompagner de mentions susceptibles de 
créer une confusion entre la Ville de Nivelles 
et l'utilisateur ou de faire apparaître abusive-
ment la Ville de Nivelles comme patronnant 
ou co-organisant une manifestation ou une 
initiative quelconque.

Toute utilisation contrevenant à ces prescrip-
tions fera l'objet de poursuites en justice.

> Plus d'infos  
067/88.22.84  
service Information-Communication  
ou via information@nivelles.be

n 	 Pierre HUART 
	 Bourgmestre  
	 en charge des Relations publiques  
	 et de la Communication 
	

Le Collège communal 
et le Conseil communal 

vous souhaitent 
d'excellentes fêtes 

de fin d'année, 
chaleureuses et 

solidaires !

Nouvelle charte graphique  
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EVÉNEMENT

Nivelles on Ice,  
votre patinoire en centre-ville !

La 3ème édition de la patinoire a déjà 
ouvert ses portes et vous accueille 
jusqu'au 15 janvier pour encore plus 
de plaisir, avec une vue imprenable sur 
la Collégiale. 

Période 1 : jusqu'au 25 décembre 

• Du lundi au vendredi de 8h à 16h :  
horaire réservé aux écoles  
(sauf mercredi jusque 12h30). 
• Lundi, mardi et jeudi de 18h à 23h :  
horaire réservé aux soirées  
d’entreprises.

Horaire public : 
• Mercredi de 13h30 à 20h. 
• Vendredi de 16h à 22h. 
• Week-end de 10h à 22h.

Le 24 décembre, la patinoire fermera 
ses portes à 15h.

Période 2 : du 26 décembre  
au 8 janvier, du lundi au dimanche 
de 10h à 22h

Le 31 décembre, la patinoire fermera 
ses portes à 15h.

Le 1er janvier, la patinoire ouvrira ses 
portes à 14h.

Le 8 janvier, la patinoire fermera ses 
portes à 20h.

Période 3 : du 9 janvier au 15 janvier

• Du lundi au vendredi de 8h à 16h :  

Rêveries d'hiver

horaire réservé aux écoles  
(sauf mercredi jusque 12h30). 
• Lundi, mardi et jeudi de 18h à 23h :  
horaire réservé aux soirées  
d’entreprises.

Horaire public : 
• Mercredi de 13h30 à 20h. 
• Vendredi de 16h à 20h. 
• Samedi de 10h à 20h.  
• Dimanche de 10h à 18h. 

Dimanche 15 janvier de 10h à 13h : 
Mini-Kids (accès réservé aux enfants de 
2 ans ½ à 5 ans)

Tarif unique de 5 € ; tickets à tarifs 
réduits chez les commerçants (dans la 
limite des stocks disponibles). La loca-
tion des patins est comprise dans le prix 
d’entrée. L’achat du ticket implique l’ad-
hésion à la charte de bonne conduite. 
Le port de gants est obligatoire.

Concours « Vitrines d’hiver »

Jusqu'au 9 janvier, baladez-vous dans 
les rues du centre-ville et repérez les 
commerçants ayant l’autocollant « Vi-
trine d’hiver - je participe ». Remplissez 
le bon en indiquant votre vitrine pré-
férée et vos coordonnées complètes, 
déposez-le dans l’urne située à la pati-
noire ou à l'Office du Tourisme (rue de 
Saintes, 48). 

A la clé : 4 chèques-cadeaux d’une 
valeur de 50 € à valoir dans les com-
merces du centre-ville (1 bon/per-
sonne).

Week-end  
des 17 et 18 décembre

Equid Events et le Père Noël vous 
proposeront des balades en calèche 
dans le centre-ville le 17 décembre (de 
15h à 18h) et le 18 décembre (de 14h 
à 17h). Des animations vous seront 
proposées durant tout le week-end.

The Christmas Toys : le 17 décembre 
de 11h à 13h et de 14h à 17h. 
Trio déambulant en chantant des chan-
sons de Noël festives, dans des cos-
tumes de la belle époque et de films re-
traçant les contes et histoires de Charles 
Dickens. 

Petits contes & comptines de Noël : 
le 18 décembre, de 13h à 17h
La compagnie « Fée d’Hiver » parcourra 
le centre-ville tout en semant du bon-
heur pour chacun. De bouche à oreille, 
ils raconteront des petites histoires 
agréables, serreront les mains et lance-
ront des vœux aux passants. Ils porte-
ront de beaux costumes, riches en or, 
rouge et vert. On les croirait sortis des 
films de Mary Poppins ou des livres de 
Charles Dickens.

Concours dans les commerces !

Faites vos courses à Nivelles durant le 
mois de décembre et participez à notre 
grand concours !

A la clé, un séjour pour 2 personnes 
dans un village lapon moderne ! 

Infos et règlement du concours sur 
www.nivellescommerces.com. 

Ouvertures du dimanche

Ouvertures et horaires à vérifier sur le 
site des commerçants.

> Plus d'infos 
0470/554.538 -  
Marie LECOMTE, Gestionnaire  
de Nivelles Commerces -  
marielecomte.nivellescommerces@
gmail.com ;  
Facebook : Nivelles on Ice

n 	Bernard LAUWERS,	 Pascal RIGOT, 
	 Echevin de	 Echevin de la  
	 l'Animation économique	 Promotion de Nivelles

	 Valérie DE BUE,	 Eric HUDEBINE, 
	 1ère Echevine en titre - 	 Président de  
	 Députée wallonne	 Nivelles Commerces
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EGALITÉ DES CHANCES

JEUNESSE

Conseil communal  
des Enfants  

Le Conseil communal des Enfants 
s'est installé le 24 novembre dernier. 
Il sera présidé  par le nouveau Bourg-
mestre Malcolm MESSAN, élève de 
5ème à l'école de Bléval.

Cette instance permet aux enfants de 
réfléchir à différents thèmes et de mettre 
sur pied des projets qui leur tiennent à 
coeur. Le travail qu'ils réalisent ensemble 
les aide à développer le sens de l'écoute 
de l'autre dans le respect des valeurs de 
démocratie et citoyenneté.

Membres effectifs

Lara DETREZ, Naïm IKAZBAN,  
Gwendoline SMET, Clovis LAMBERT,  
Lisa LUBETA LOMBE, Malcolm  
MESSAN, Eliott FIQUET, Jeanne FEYS, 
Ana FERRERAS VILLAR, Clara DUBOIS, 
Raoul Thibaut DE MAISIERES, Robin 
ANTOINE, Noa LEHERTE, Eline MERCKX, 
Sean OWUSU, Kristina SEWAVI, Lucas 

Bourse d'étude 
provinciale 
Attention, la date limite d'intro-
duction des demandes de bourses 
d'études a été fixée au 31  
décembre 2016.

Pour rappel, la Province offre aux 
étudiants de l'enseignement supé-
rieur de bénéficier d'une bourse 
d'études, sous certaines condi-
tions : être domicilié dans le Bra-
bant wallon, être inscrit dans une 
établissement d'enseignement 
supérieur organisé ou subven-
tionné par la Fédération Wallonie-
Bruxelles (FWB), être bénéficiaire 
d'une allocation d'études de la 
FWB et introduire la demande 
dans les délais.

Le formulaire de demande et le 
règlement complet sont dispo-
nibles à cette adresse :  http://
brabantwallon.be/bw/apprendre-
se-former/actions-provinciales/
bourses-d-etudes/

CLAMOT, Fanny LOTHON,  
Églantine SCOLAS et Mathis COLLART. 	
 					   
Membres suppléants

Chloé LACROIX, Dimitri NICOLAS, Ambre 
GODALIER, Annaëlle CINO, Louis STEE-
NO, Maeva CARION, Louis SCHOUPS, 
Gabin CULOT, Lola PIÉREUSE, Ghaylan 
SAMADI, Baptiste TERREUR, Baudouin 
DESMIT, Oscar FRANCOIS, Hugo 
PATRIARCHE, Hellen LEVY, Anissa OUS-
SEINI, Maroussia DE MEULEMEESTER, 

Yuna GOBIN, Lukas CRANEMBROUCK, 
et Pia FAYT.

Nous tenons à remercier les directions 
d’écoles et les instituteurs qui se sont 
beaucoup investis, durant toutes ces 
années, pendant les campagnes électo-
rales, les élections et les projets.

n 	Evelyne VANPEE,	 Pierre HUART, 
	 Echevine de la Jeunesse	 Bourgmestre

APPEL 
Mise à l'honneur de femmes  
qui œuvrent pour Nivelles
Dans le cadre de la Journée internationale de la Femme le 8 mars 2017, les Au-
torités communales mettront une nouvelle fois à l'honneur plusieurs femmes 
nivelloises qui agissent « à » et « pour » Nivelles, tout simplement.

Vous pensez à une femme domiciliée à Nivelles ou exerçant son activité à Nivelles, 
majeure et qui mériterait de se voir reconnue pour son action ? Quel que soit le sec-
teur (social, judiciaire, fonction publique, agriculture, indépendant, ...), elle est depuis 
longtemps face à son histoire, à son destin, à ses  responsabilités. Courageuse, dis-
crète, son projet de vie en fait une femme extraordinaire.

Nous vous invitons à nous faire parvenir les candidatures exclusivement sous enve-
loppe fermée à l'Hôtel de Ville avec la mention « Administration communale, Jour-
née de la Femme », pour le mardi 31 janvier 2017 au plus tard. 

> Plus d'infos  067/28.11.03 - secrétariat de la Présidente du CPAS.

n 	Marie-Thérèse BOTTE, 		  Colette DELMOTTE,		  Pierre HUART, 
	 Conseillère communale	 	 Présidente du CPAS en charge 	 Bourgmestre 
			   de l'Egalité des Chances



5

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Sacs plastiques  
à usage unique  
interdits depuis le  
1er décembre
Une disposition de la Région wallonne 
interdit l'usage des sacs de caisse 
depuis le 1er décembre.

Leur impact environnemental n’est plus 
à démontrer. Les « mers » de plastique 
charriées par les courants marins 
témoignent de ce désastre écologique, 
comme la présence importante de ces 
sacs dans les déchets sauvages ramassés 
en Wallonie.

Par sac de caisse, on entend celui 
utilisé pour regrouper et transporter les 
achats lors du passage à la caisse, qu’il 
soit gratuit ou payant, quel que soit le 
type de commerce (alimentaire ou non) 
et le lieu de vente (petits commerces, 
supermarchés, marchés…).  

L’interdiction vise l’utilisation de sacs en 
plastique tant par le commerçant lorsqu’il 
emballe lui-même les achats que par 
le client. Par « léger » il faut entendre 
une épaisseur inférieure à 50 microns, 
quels que soient le type de plastique 
et les caractéristiques (incinérable, 
biodégradable, compostable, …). Le 
papier plastifié utilisé pour l’emballage 
de morceaux de viande, du poisson ou 
du fromage ne constitue pas un sac en 
plastique et reste autorisé.

Les commerçants pourront écouler leur 
stock de sacs personnalisés achetés avant 
le 9 juillet 2016 (date de publication du 
décret au Moniteur belge) jusqu’au 1er 
décembre 2017.

Lorsqu’un conditionnement est 
nécessaire, des alternatives existent : 
les sacs en tissu ou en papier, les cartons, 
le traditionnel panier ou cabas, les bacs 
et paniers en plastique réutilisables 
conçus pour et destinés à être utilisés de 
nombreuses fois, le sac  à dos, … sont 
autant d’alternatives aux sacs de caisse à 
usage unique. 

> Infos www.wallonie.be.

n 	 Bernard LAUWERS,	 Pascal RIGOT, 
	 Echevin de 	 Echevin du  
	 l'Animation économique	 Développement durable

 	 Valérie DE BUE, 	 Pierre HUART, 
	 1ère Echevine en titre 	 Bourgmestre 
	 Députée wallonne

MOBILITÉ

Payer son stationnement
avec son smartphone

Depuis la mi-novembre, les conducteurs peuvent acquitter leur stationne-
ment avec leur smartphone grâce à l'application Yellowbrick.  

La 3ème génération d'horodateurs aujourd'hui opérationnelle dans l'entité 
permet l'exploitation des dernières technologies, dont celle d'une applica-
tion pour les smartphones. Cette nouveauté offre plus de confort au citoyen 
qui choisit de se garer en zone payante.

Grâce à la géolocalisation, 
les trois horodateurs les plus 
proches du véhicule vous sont 
proposés. Une fois inscrit, plus 
besoin de vous rendre à l'horo-
dateur ni d'apposer de ticket : 
quand vous le décidez, vous 
activez et arrêtez la transac-
tion, tout en pouvant vérifier 
votre consommation. Vous 
payez donc le prix réel d'appli-
cation dans la zone pour la 
durée exacte de votre temps 
de stationnement (à la minute). 
A partir de votre compte sécu-
risé, vous pouvez consulter vos 
factures et vos transactions. Le 
contrôle par les gardiens de la 
paix est facilité : avec leur termi-
nal actualisé, ils peuvent vérifier 
si l'utilisateur a une transaction 
en cours en encodant la plaque 
d'immatriculation. 

Durant les 30 minutes gratuites, 
aucun frais n'est compté. Au-
delà, en plus du stationnement, 
un montant fixe de 0,30 € sup-
plémentaire est prélevé. Si vous 
optez pour un abonnement, un 
forfait de 0,60 € par semaine 
est comptabilisé. Si le conduc-
teur oublie de stopper la tran-

saction, le système s'arrête au terme de la durée maximale autorisée. Il est à 
noter que le stationnement de plusieurs véhicules peut être géré via un seul 
compte Yellowbrick. 

Enfin, une action promotionnelle est en cours : en encodant le code N1400, 
vous ne paierez aucun frais d'inscription !

Nous invitons tous les commerçants, les entreprises et les administrations à 
informer leurs visiteurs de cette innovation.

> Plus d'infos www.yellowbrick.be. 

n 	 Valérie DE BUE,					     Pierre HUART, 
	 1ère Echevine en titre - Députée wallonne		  Bourgmestre en charge de la Mobilité
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LA SÉCURITÉ   
par temps de gel 
ou de neige
Le temps hivernal n'est pas sans 
risque pour les usagers de la voie 
publique, particulièrement pour 
les plus fragiles d'entre nous. 
Leur sécurité, notre sécurité, est 
l'affaire de tous.  

Si le personnel communal 
est chargé de déneiger les 
voiries communales, il relève 
de la responsabilité de chaque 
riverain de déblayer le trottoir 
de l'immeuble qu'il occupe afin 
d'assurer le passage des piétons 
en toute sécurité (art. 4 du RGPA, 
art. 25 & 75 du Code de la 
Citoyenneté). 

Par temps de gel, soyez également 
attentifs à ce qui pourrait 
représenter un danger pour les 
passants : l'eau que l'on déverse 
ou laisse couler sur la voie 
publique mais aussi les stalactites 
de glace qui se forment aux 
parties élevées des immeubles. 

Un accident est vite arrivé !

> Infos  
067/88.22.75 -  
Cellule de Prévention.

n 	 Pierre HUART, 
	 Bourgmestre

PRÉVENTION

Si les traditionnelles réjouissances de fin d'année approchent à grands pas, 
cette période souligne aussi, exacerbe parfois la détresse dans laquelle se 
trouvent nombre de citoyens, parfois tout proches de nous. 

Baisse des températures... 
montrons-nous solidaires !

Les institutions publiques assurent, cha-
cune à leur niveau, la mise en place 
de structures efficientes pour leur venir 
en aide. Il nous revient d'être attentif à 
faire montre d'une nécessaire solidarité 
pour sauvegarder le tissu social. Dialo-
guer, proposer son aide, informer, diri-
ger la personne vers un service social ... 
autant d'initiatives qui constituent une 

aide précieuse qui lui permettra d'agir 
pour améliorer sa situation. 

L'isolement social reste malheureuse-
ment une réalité. La précarité que peut 
rencontrer une personne ne doit pas 
être amalgamée avec la fragilité, dont 
les conséquences peuvent s'avérer tout 
aussi dramatiques.

La présence sur le terrain des assistants 
sociaux du CPAS, du Guichet social, 
de la Cellule de Prévention, mais aussi 
des Gardiens de la Paix et des agents 
de quartier de la Police locale demeure 
bien réelle dans les rues de Nivelles. 
N'hésitez donc pas à les accoster pour 
demander conseil !

Coordonnées des services
• CPAS : 067/28.11.20  
(rue Samiette, 70) ;

• Guichet social : 067/88.21.11  
(rue Samiette, 72)) ;

• Cellule de Prévention : 067/88.22.75 
(rue Bayard, 21) ;

• Zone de Police : 067/88.92.11 
(chaussée de Charleroi, 71).

n 	 Pierre HUART,	 Colette DELMOTTE, 
	 Bourgmestre	 Présidente du CPAS 
		  en charge du PCS

CPAS

Action IDESS
Si vous êtes isolé et physiquement incapable de réaliser certains petits tra-
vaux tels que déneiger votre trottoir, ramasser les feuilles mortes ou nettoyer 
la tombe de vos proches, vous pouvez contacter le service IDESS (service de 
proximité à finalité sociale) du CPAS au 067/28.11.73. 

Le CPAS affecte certains membres de son personnel au service de la population nivel-
loise fragilisée afin de remplir ces obligations citoyennes, à l’exclusion des allées et 
parkings privés, avec la collaboration attentive de la Cellule de Prévention.

Le tarif varie en fonction de la situation financière du demandeur :
• 10 € pour les personnes isolées dont les revenus n’excèdent pas 22.011,89 € 
brut/an ou les ménages dont les revenus n’excèdent pas 29.275,82 € brut/an ;
• 18,15 € pour les personnes dépassant les montants repris ci-dessus.

Toute intervention sera facturée sur base de documents officiels (avertissement 
extrait de rôle, …). A défaut d’éléments d’appréciation suffisants, le tarif maximum 
sera appliqué.

n 	Colette DELMOTTE, 
	 Présidente du CPAS
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COMMERCE

Nouveaux 
services
Monty

 

Rue de Namur, 62 
(reprise de commerce)
067/21.44.96
Prêt-à-porter  
homme/dame

Le temps  
d’un chocolat 

 

Rue du Pont Gotissart, 9
067/46.00.46
Chocolat, thé, confiserie, 
cadeaux d’affaire

VéroniK 

 

Rue de Namur, 27
0468/37.02.95
Prêt-à-porter féminin, 
accessoires

n 	 Nivelles Commerces  
	 0470/55.45.38  
	 Marie LECOMTE 
	 www.nivellescommerces.com

PROPRETÉ

Comme chaque année, nous vous proposons de ramasser 
gratuitement votre sapin de noël après les fêtes. Ce ramas-
sage aura lieu le lundi 9 janvier 2017 à partir de 7h.

Que faire de votre sapin de Noël   
après les fêtes ?

Pratiquement, nous vous 
prions de veiller à ne présen-
ter que des sapins naturels 
avec ou sans racines, à en-
lever la terre et toute déco-
ration (boules, guirlandes, 
neige artificielle) et à le poser 
éventuellement sur un sac 
plastique ou une caisse en 
carton mais en aucun cas, il 
ne peut être emballé.

S'il n'est pas conforme, 
il ne sera pas ramassé

Les sapins seront amenés à 
l’aire de compostage de Virgi-
nal où ils seront broyés et mé-
langés à d’autres déchets verts 
pour produire du compost.

Si vous désirez vous débar-
rasser de votre sapin avant 
ou après la date de collecte 
en porte-à-porte, il pourra 
être déposé au parc à conte-
neurs de l'IBW, rue de l’Arti-
sanat, du lundi au samedi de 
10h à 17h15.

Par ailleurs, si vous avez opté 
pour un sapin avec motte et 
racines, vous pourrez aussi le 
replanter dans votre jardin et 
le réutiliser l’année prochaine.

> Plus d'infos   
067/88.22.60  
Service Travaux

n 	 Valérie DE BUE, 
	 1ère Echevine en titre  
	 Députée wallonne

	 Pierre HUART 
	 Bourgmestre  
	 en charge de la Propreté

SENIORS

Dîner du Solstice d’Hiver
Le jeudi 15 décembre de 12h à 16h30 
à la salle de La Samiette (rue Samiette 72).   
Réservation obligatoire. PAF : 18 € (apéritif 
et café offerts - boissons non comprises). 

Assemblée générale
Le mercredi 25 janvier dès 8h30 à la salle 
des Mariages de l'Hôtel de Ville.

> Inscription obligatoire  
pour toutes les activités :  
0484/86.74.13 - Amicale des Seniors  
ou claudine.theys@live.be  
ou 067/88.21.13 - Guichet social.  
N° de compte : BE83 9730 1234 6215.

Les membres du Comité de l’Amicale 
des Seniors souhaitent aux Aînés 
nivellois d’excellentes fêtes de fin 
d’année, une bonne santé et plein 
de projets.

n 	 Claudine THEYS,	 Pierre HUART,  
	 Conseillère communale,	 Bourgmestre en charge  
	 Présidente de l'Amicale	 des Seniors  
	 des Seniors

Activités de l'Amicale des Seniors
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TRIBUNE POLITIQUE

Jeunes familles cherchent maisons 
à prix abordables ! 

Tout le monde en est conscient : les 
projets immobiliers se multiplient à Ni-
velles de façon spectaculaire.

S'il est opportun de densifier certains 
quartiers, pour des raisons écolo-
giques, et pour garder une ceinture 
verte autour de notre belle ville, l'ac-
croissement actuel et déjà prévisible de 
l'habitat à Nivelles permet difficilement 
de garantir un développement en 
parallèle des infrastructures indispen-
sables à la qualité de vie pour tous :  
crèches, écoles, résidences pour les 
aînés, infrastructures sportives, cultu-
relles et d'accueil extrascolaire comme 
l'académie ou les mouvements de jeu-
nesse, etc...

Mais un autre aspect nous inquiète :  
malgré le développement urbanistique 
de Nivelles, les jeunes familles peinent 
toujours à trouver des maisons adap-
tées à leur  budget. 

La plupart des projets immobiliers 

envisagent des appartements en (trop 
grand) nombre, mais pas ou si peu de 
maisons, deux façades, avec un petit 
jardin, à un prix abordable... exacte-
ment ce que nos jeunes familles re-
cherchent. 

Alors les jeunes cherchent et 
trouvent ailleurs, pas trop loin 
dans les environs de Nivelles.  
Comme ils sont très attachés à la vie 
nivelloise, leurs enfants continuent à 
fréquenter les écoles nivelloises qu'ils 
connaissent, les clubs de sport, l'aca-
démie,  ... et  ils participent ainsi contre 
leur gré à la saturation des infrastruc-
tures.

Nous demandons avec insistance aux 
promoteurs de prévoir moins d'appar-
tements déjà tellement nombreux à 
Nivelles, et plus de maisons pour fa-
milles à revenus moyens. 

Nous avons une population jeune 
importante puisque les demandes de 

places en crèche sont très nombreuses. 
Il faut tout faire pour que ces jeunes 
familles puissent rester vivre à Nivelles. 
Le dynamisme de notre population en 
dépend en grande partie.

Evelyne VANPEE, Echevine

Etienne LAURENT, Julie GILLET et  
Isabelle MAHY, mandataires,

Les membres du Comité  
cdH-Ensemble	

Nous vous souhaitons  
des fêtes de fin d'année  

solidaires, douces et chaleureuses  
et nous serons heureux de fêter 
l'Année Nouvelle avec vous,  

dans la salle des Mariages 
 de l'Hôtel de Ville, le  

dimanche 15 janvier à 11h
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La mobilité douce ne doit pas se faire  
au détriment de la sécurité routière

Lors du dernier conseil communal, un 
point a retenu toute notre attention. 
Il s’agit d’un arrêté de police concer-
nant l’approbation de l’aménagement 
d’un sens unique limité (SUL) au niveau 
des boulevards des Arbalétriers et des 
Archers. Nous avons décidé de ne pas 
voter en faveur de ce point et nous te-
nons à nous en expliquer.

Bien entendu, nous ne sommes pas 
opposés à la mobilité douce, surtout 
quand on connaît la situation d’en-
gorgement du centre-ville, mais nous 
pensons avant tout à la sécurité des 
usagers. En effet, pour que ce SUL soit 
appliqué, il faudrait avant tout adap-
ter la voirie. Les rues susmentionnées 
nous semblent trop étroites et drainent 
une circulation automobile importante, 
d’autant plus que le carrefour consti-
tué par les boulevards des Archers, 
Fleur de Lys et les rue et faubourg de 
Bruxelles pourrait devenir un véritable 

coupe-gorge pour les cyclistes. Les 
automobilistes manquent de visibilité à 
cet endroit et risquent de ne pas voir 
les cyclistes descendant le boulevard 
des Archers. Inversement, nos amis à 
deux roues descendant cette rue vont 
se retrouver dans un carrefour qui n’est 
pas adapté puisqu’aucun feu de signa-
lisation n’est installé dans ce sens de la 
circulation.

Nous pensons donc que ce sens 
unique limité est une fausse bonne idée 
puisqu’il risque d’engranger de l’incom-
préhension pour les usagers et surtout 
d’augmenter l’insécurité à l’abord du 
carrefour qui fait déjà couler beaucoup 
d’encre depuis son réaménagement. 
Pour nous, la mobilité douce ne doit 
pas se faire au détriment de la sécurité 
routière. Une réflexion et une concerta-
tion doivent être envisagées, c’est pour-
quoi nous avons rejeté ce point dans 
l’état actuel des choses.  

NOËL SOLIDAIRE

Nous vous invitons chaleureuse-
ment  à notre 2ème fête du Noël so-
lidaire qui se déroulera le samedi 
17 décembre de 14 à 17 heures 
dans les locaux de la mutualité 
Solidaris - rue Saint André n°1.

Soyez les bienvenus.

Toute l’équipe du PS Nivelles vous sou-
haite de belles fêtes de fin d’année et 
une année 2017 pleine d’épanouisse-
ment et de solidarité !

André FLAHAUT, Maurice DEHU,  
Marie-Thérèse BOTTE, Céline SCOKAERT, 
François NOE, Véronique MOREAU,  
André LECUYER, Louison RENAULT,  
Gaëtan THIBAUT, Amandine SAUTIER, 
Marthe-Eugénie N’DAME, Rudy WYBO, 
Anne-Françoise JEANSON et Yvan BJOKO

Donald, reste loin de chez nous....
Bientôt un nouveau Président US qui a 
basé sa campagne sur des insultes, des 
slogans simplistes, des propos mépri-
sants sur les femmes et aussi sur ... des 
hommes. Sur la COP 21 et 22, il est dans 
la négation. 

Saura-t-il un jour qu'à Nivelles, une autre 
voie que la sienne a été choisie ? Celle 
du développement durable, inscrite 
dans la déclaration de politique géné-
rale 2012-2018 et dans l'Agenda 21. 

Verra-t-il que des réalisations sont effec-
tives comme par exemple l'arrêt de 
l’utilisation des pesticides, d'importants 
travaux de voiries, la rénovation de la 
piscine et le développement de l'accueil 
de la petite enfance ?  

Apprendra-t-il que des projets impor-
tants sont en cours, comme la rénova-
tion du cinéma (inauguration fin 2017) 
et le déménagement de l'Académie de 
Nivelles ?  

Pourra-t-il intégrer justement la logique 

de l'agenda 21 ? Une vision sur 10 ans 
concrétisant une vision d'avenir avec 
des projets tels que la promotion de 
l'économie circulaire. 

Réalisera-t-il que des citoyens se mobi-
lisent pour l'environnement avec des 
initiatives telles que le  PCDN (plan com-
munal de développement de la nature), 
le GACS (groupe d'achats communs soli-
daires), le SEL (système d'échanges local), 
les circuits courts, les potagers collectifs, 
la solidarité Nord Sud et le soutien aux ac-
tions en faveur des Droits de l'Homme ?  
Chez nous, ces initiatives existent. 

Comprendra-t-il que sa vision de la poli-
tique énergétique est dépassée, même 
si soutenue par des lobbies pétroliers 
et financiers ? Comme d'autres villes, 
Nivelles a choisi la voie durable en adop-
tant une prime sur l'isolation des bâti-
ments, en améliorant la performance 
énergétique des bâtiments publics et 
en participant à la construction d'un 
parc éolien. Ce projet sera concrétisé fin 

2017, avec une participation citoyenne, 
ce que Donald ne peut concevoir.	

Nous avons tous baignés dans l'imagi-
naire de Walt Disney et de Mickey, et la 
période de fin d'année est propice à la 
féerie. Mais ce Donald ne nous fait pas 
rêver. 

2016 arrive à son terme et 2017 
s'annonce avec l'optimisme du film  
« Demain ». Nous l'avons décrit, des ci-
toyens se mobilisent, ce qui est un signe 
de la vitalité démocratique, qui ne se 
limite pas aux actions politiques. 

Grâce à vous tous, « Demain », c'est 
déjà aujourd'hui.

ECOLO vous souhaite de très agréables 
fêtes de fin d'année.  

Pour ECOLO Nivelles

Stéphane TONGRES, Geneviève QUINET, Isa-
belle BOURLEZ, Grégory LECLERCQ, Marcel 
CHERON et Pascal RIGOT
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Hommages

Le Bourgmestre a appelé l'assemblée 
à respecter une minute de silence 
suite au décès de Omer TILQUIN et de 
Monseigneur Hermann MIKUS (voir ci-
contre).

Vitesse à la chaussée de Soignies

Suite à la demande de riverains consta-
tant la vitesse excessive des véhicules 
sur une portion de la chaussée de 
Soignies - voirie régionale et non com-
munale, le Conseil communal avait 
adopté, avec l'aval du Groupe Circula-
tion, un règlement complémentaire y 
limitant la vitesse à 70 km/h. 

Le Bourgmestre a déploré que le Mi-
nistre wallon des Travaux publics ait 
transmis son désaccord quant à cette 
décision, arguant notamment du rem-
placement du revêtement glissant 
début 2017 et du renforcement de la 
signalisation déjà opéré.

Académie

Les élus ont approuvé les conditions 
et le mode de passation du marché 
de services concernant la désignation 
d'un auteur de projet pour la rénova-
tion du bâtiment sis av. Albert et Elisa-
beth, 8-10 pour l'installation de l'Acadé-
mie (164.560 € TVAC).

Mise en place d'un SUL aux bd des 
Archers et des Arbalétriers

A l'initiative du projet, le Conseil a émis 
un avis favorable à la demande du SPW 
concernant l'aménagement d'un sens 
unique limité (SUL) aux bd des Archers 
et des Arbalétriers, sous réserve que le 
projet prenne en compte le SUL instau-
ré à la rue de Bruxelles. 

Le Bourgmestre Pierre HUART a insisté 
sur la nécessité d’avoir une situation 
claire pour les cyclistes.

Finances

Pour l'exercice d'imposition 2017, il 
est établi 2.200 centimes additionnels 
au précompte immobilier et une taxe 
communale additionnelle à l'impôt des 
personnes physiques de 7 %.

Travaux

Le Conseil a approuvé l'avenant n°2 
du chantier de la rénovation des 24 
apas pour un montant de 17.787,00 € 

TVAC et la prolongation des travaux de 

CONSEIL COMMUNAL

Séance du 28 novembre 2016

10 jours ouvrables. Il en est de même 
pour l'avenant n°2 de la rénovation 
de l'église St-Rémi de Baulers pour un 
montant de 14.452,78 € TVAC et la 
prolongation des travaux de 10 jours 
ouvrables.

Circulation à la chaussée de Charleroi

La Conseillère Marie-Thérèse BOTTE 
(PS) a attiré l'attention des édiles sur 
l'augmentation significative et la vitesse 
excessive de poids lourds empruntant 
cette voirie menant pourtant au centre-
ville. 

Le Bourgmestre Pierre HUART a expli-
qué que nombre de ces conducteurs 
suivent ce trajet en se basant sur un 
GPS classique, alors que des GPS spé-
cifiques indiquant les voies principales 
pour ce type de véhicule existent, mais 
sont plus onéreux. Il a aussi précisé la 
démarche proactive du service commu-
nal de la Mobilité qui contacte les socié-
tés proposant ces équipements pour 
les sensibiliser à la problématique des 
poids lourds.

Maison d'accueil Les Bengalis

Marie-Thérèse BOTTE a demandé 
l'évolution de ce dossier. Colette DEL-
MOTTE, en charge du Patrimoine, a 
expliqué que la parcelle actuelle sera 
réaménagée de manière à créer une 
voirie publique pour desservir une 
zone à urbaniser par le Roman Païs, le 
CPAS et la Société wallonne du loge-
ment. La crèche sera démolie et devra 
être réimplantée dans le projet à venir ; 
dans l'attente, le Roman Païs s'engage 
à relocaliser la crèche dans une maison 
mise à disposition. 

La nouvelle crèche communale comp-
tera 25 lits et non plus 18 lits.

Location des salles paroissiales

Au vu de l'intérêt général de certains 
événements y étant organisés, Marie-
Thérèse BOTTE propose que la régle-
mentation de ces locations soit adap-
tée. Colette DELMOTTE a répondu 
qu'une démarche de sensibilisation au-
près des fabriques d'église est en cours.

Abribus sur la Grand-Place

Le Conseiller Etienne LAURENT (cdH) 
s'est enquis de l'avancement du projet 
d'installation d'abribus sur la Grand-
Place. L'Echevine en titre Valérie DE 

Prochain Conseil communal
Lundi 19 décembre 2016, 20h, 

salle des Mariages de 
l’Hôtel de Ville

L'Administration communale 
sera fermée le  

vendredi 6 janvier 2017.

SÉCURITÉ

Feux d'artifice
Nous rappelons qu'une auto-
risation préalable et écrite du 
Bourgmestre est nécessaire  
si vous souhaitez faire usage  
de feux d'artifice en tout temps 
et particulièrement lors des fêtes 
de fin d'année.

En vertu de l'article 40 du Code 
de la Citoyenneté, la demande 
est introduite conformément et 
moyennant le respect des condi-
tions émise dans le Règlement 
général de Police relatif à la pro-
tection incendie approuvé par le 
Conseil communal.

L'utilisation des pétards et feux 
d'artifice n'est pas sans danger 
puisqu'ils constituent non pas des 
jouets mais de véritables produits 
explosifs. Sans veiller aux règles 
de prudence, brûlures et lésions 
auditives peuvent sérieusement 
blesser les participants et riverains 
proches ! 

> Infos bourgmestre@nivelles.be. 

n 	 Pierre HUART, 
	 Bourgmestre

BUE (LB) a expliqué que deux abribus 
sont bien prévus dans la concession 
Clear Channel mais que leur installation 
est liée au règlement du litige oppo-
sant la Ville, la société adjudicataire et 
l'auteur de projet de la rénovation de 
la Grand-Place. L'Echevin des Travaux 
a.i. Philippe BOUFFIOUX (LB) a expli-
qué que l'expert judiciaire devrait termi-
ner son travail dans quelque temps, le 
dossier est donc en cours. Le Conseiller 
a insisté pour qu'une solution - même 
temporaire - soit trouvée rapidement.
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IN MEMORIAM

Omer TILQUIN

Omer TILQUIN a été professeur de 
mathématiques à l'Athénée Royal, 
puis sous-directeur et enfin direc-
teur de l'IPAM.

Il a aussi été Président de la section 
nivelloise du PRL (MR) de 1990 à 
2002 et mandataire au poste de 
conseiller du CPAS (juillet 2009 à 
janvier 2013).

Hermann MIKUS

Monseigneur Hermann MIKUS 
participait au Tour Sainte-Gertrude 
depuis 1957. Le prélat allemand 
s'est éteint dans sa paroisse Sainte-
Gertrude de Wattenscheid. Il avait 
97 ans. 

Après les tourments des bombarde-
ments de mai 1940, de véritables 
liens d'amitiés se sont ainsi tissés au 
fil des ans entre les deux paroisses 
dédicacées à la Sainte aclote. 
Sainte-Gertrude avait fait des 
habitants de Wattenscheid et de 
Nivelles des amis et Monseigneur 
MIKUS fut l'investigateur de cette 
profonde amitié. 

Le Collège communal de la Ville de 
Nivelles présente ses condoléances 
à leur famille et leurs proches.

ETRENNES 
Attention au vol par ruse
Comme il est de tradition en fin d'année, certains corps de métiers se 
présentent chez vous pour vendre des calendriers ou demander des 
étrennes. 

Si vous voulez faire un geste pour les personnes qui vous fournissent un 
service et un sourire toute l’année, restez toutefois vigilant pour éviter d'être 
victime d'un vol par ruse.

Les travailleurs se présentent rarement en civil, ils sont en uniforme. Pensez 
à demander à votre interlocuteur sa carte de légitimation, qui comporte son 
nom, sa photo ainsi que le logo de son institution ou entreprise. Quant aux 
policiers, ils ne viennent JAMAIS demander d’étrennes ni aucune contribution 
financière.

Dans tous les cas, si vous avez le moindre doute, ne donnez rien ! Et si vous 
pensez être face à un escroc, fermez votre porte et contactez immédiatement 
le 101. Nos policiers se rendront dans votre quartier au plus vite afin de 
vérifier l’identité de votre interlocuteur avant qu’il n’arnaque vos voisins.

> Plus d'infos 067/88.92.11 – Zone de Police Nivelles-Genappe  
ou www.votrepolice.be. 

n 	 Pascal NEYMAN,				    Pierre HUART, 
	 Chef de Corps 				    Bourgmestre 
	 de la Zone de Police Nivelles-Genappe

POLICE

Décembre en fêtes 
Organisez votre retour

Chaque année, c’est la même ren-
gaine… Si en décembre, les occasions 
de faire la fête ne manquent pas, n’ou-
bliez pas qu’alcool et conduite ne font 
pas bon ménage.

Saint-Éloi, Sainte-Barbe, le vin chaud au(x) 
marché(s) de Noël, le réveillon, la Saint-
Sylvestre, … s’il est agréable de partager 
un verre en famille, entre collègues ou 
entre amis, il ne faut pas oublier d’orga-
niser son retour. Nous vous le répétons 
chaque année et continuerons de le faire :  
entre boire et conduire, il faut choisir. 

Vous connaissez tous les effets dévas-
tateurs de l’alcool sur un conducteur : 
troubles de la vue, mauvaise évaluation 
des distances, diminution des réflexes, …  
Combinez cela à une route glissante, 
une visibilité réduite ou encore à un tra-
fic dense et votre véhicule a de fortes 
chances de se retrouver dans le décor. 

Avant de démarrer, il est donc indispen-
sable de désigner un BOB qui vous ramè-
nera à bon port sain et sauf. Vous avez 
oublié et êtes trop éméché pour prendre 
le volant ? Ne prenez aucun risque et 

appelez un proche (sobre, mais faut-il 
vraiment le préciser ?) ou un taxi. Si vous 
ne voulez pas « déranger » vos proches 
et que personne ne veut être votre BOB, 
vous pouvez aussi penser à dormir sur 
place si vous vous trouvez à proximité 
d’un hôtel (accessible à pied) ou dans 
votre voiture. Il est également important 
de rappeler que vous aurez sans doute 
une mauvaise perception de votre capa-
cité à conduire. Pensez donc à acheter 
des tests d’alcoolémie jetables qui vous 
indiqueront si vous êtes apte à prendre le 
volant. 

Enfin, nous tenons à préciser que cela 
n’arrive pas qu’aux autres. L’Histoire des 
accidentés de la route est pleine de per-
sonnes qui pensaient être en état de 
conduire. Tués, handicapés lourds, bles-
sés, … les conséquences de l’alcool au 
volant sont désastreuses. Pensez-y avant 
de prendre le volant.

n 	 Pascal NEYMAN,					   
	 Chef de Corps 
	 de la Zone de Police Nivelles-Genappe

	 Pierre HUART, 
	 Bourgmestre 
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Venez nous rejoindre pour les procla-
mations et la soirée de gala organi-
sée par l'asbl La Maison des Sports de 
Nivelles le 10 février 2017 à la salle 
omnisports Les Heures Claires (rue Les 
Heures claires). 18h30 : dîner de gala ; 
20h : remise des trophées et du Mérite 
sportif.

> Infos et réservations  
067/84.15.05  
info@nivelles-maisondessports.be 
www.nivelles-maisondessports.be

n 	 Olivier BLERET,		  Hubert BERTRAND, 
	 Président du Jury 		  Echevin des Sports 
	 du Mérite sportif

SPORTS 

Mérite sportif  
nivellois 2016

CULTURE

LA NUIT DES BIBLIOTHÈQUES
Du 16 décembre 2016 au 5 janvier 2017
Dans le cadre de cette opération proposée par la Bibliothèque publique centrale 
du Brabant wallon (Fédération Wallonie-Bruxelles), la Bibliothèque publique lo-
cale de Nivelles organise plusieurs animations pour les enfants et les adolescents.

Heure du conte en pyjama - VE 16 décembre  
De 19h à 20h au 1er étage du bâtiment, deux bibliothécaires-animatrices liront 
des histoires aux enfants et à leurs doudous ; pour les enfants de 3 à 8 ans 
accompagnés d'un adulte - gratuit - pas de réservation. 

Atelier « Marionnettes pop-up » - DI 18 décembre 
De 10h à 12h au rez-de-chaussée de la bibliothèque ; pour les enfants de 4 à 8 
ans accompagnés d'un adulte - gratuit - inscription obligatoire.

Cluedo géant « Alice aux Pays des Merveilles » 
Du VE 23 décembre au SA 24 décembre
Durant la nuit du 23 (9h30) au 24 décembre (9h), rejoins le Pays des Merveilles 
pour une enquête hors du commun. Mais ne viens pas sans bagages : Alice, le 
Chapelier fou et leurs amis t'invitent à dormir sur place ; pour les adolescents de 
12 à 16 ans - gratuit - inscription obligatoire.

Rencontre avec l'auteure Françoise ROGIER et mini atelier « Cartes à gratter » 
MA 27 décembre 
De 10h à 12h au rez-de-chaussée de la bibliothèque ; pour les enfants de 4 à 8 
ans accompagnés d'un adulte - gratuit - inscription obligatoire.

Atelier « Taies d'oreiller » - JE 5 janvier 
De 10h à 12h au rez-de-chaussée de la bibliothèque ; pour les enfants de 4 à 8 
ans accompagnés d'un adulte - gratuit - inscription obligatoire. 

> Le programme complet de la 5ème édition de la Nuit des bibliothèques sur 
www.escapages.cfwb.be.

n 	 Evelyne VANPEE, 
	 Echevine de la Culture et de la Jeunesse

UNIA  
pour l'égalité,  
contre la discrimination  
GUICHET SOCIAL

Le Centre interfédéral pour l'égalité des 
chances a changé de nom pour deve-
nir UNIA.

UNIA est un service public interfédéral, 
indépendant, expert en politique d'éga-
lité et de non-discrimination. 

Sa mission, fondée sur les droits humains, 
est de promouvoir l’égalité des chances 
et des droits pour tous les citoyens, de 
lutter contre les discriminations.

UNIA - du latin unio (unité, union, « je 
réunis ») - souhaite se rapprocher des ci-
toyens, encourager le dialogue, restaurer 
le lien social, réfléchir à ce qui rassemble 
plutôt qu'à ce qui divise. 

Vous pouvez signaler une discrimi-
nation en ligne via www.unia.be ou 
par téléphone au 02/212.20.00 ou 
0800/12.800. 

Vous pouvez aussi prendre un ren-
dez-vous auprès du Guichet social via  
isabelle.vaessen@nivelles.be ou en for-
mant le 067/88.21.13.

n 	 Colette DELMOTTE, 
	 Présidente du CPAS en charge du PCS

Stages durant le 
congé d'hiver 2016
Retrouvez le programme détaillé  
et régulièrement mis à jour 
sur www.nivelles.be (rubrique 
enfance et jeunesse/accueil 
extrascolaire/stages pendant les 
périodes de vacances scolaires). 

> Infos 067/88.22.88 -  
service Extrascolaire ou via 
joachim.vanherp@nivelles.be. 

n 	 Bernard LAUWERS, 
	 Echevin de l'Extrascolaire
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Les collectes de 2017 auront lieu aux dates suivantes :

13 et 27 janvier 	
20 janvier	  
10 et 24 février	
17 février	  
10 et 24 mars	
17 mars	  
7 et 21 avril 	
14 avril 	  
5 et 19 mai	
12 mai	  
2, 16 et 30 juin	
9 juin	  
14 et 28 juillet	
7 juillet	
11 et 25 août	  
4 août	  
8 et 22 septembre	
1 et 29 septembre	  
6 et 20 octobre 	
27 octobre	  
3 et 17 novembre	
24 novembre	  
1, 15 et 29 décembre	
22 décembre	  

 sacs PMC       papiers-cartons

Attention
Les tournées de ramassage 
des déchets commenceront 
dès 6h du matin dans cer-
taines rues ! Vous êtes donc 
invités à sortir vos PMC et vos 
papiers-cartons la veille à par-
tir de 20h ou avant 6h du ma-
tin le jour même. Pour toute 
information complémentaire 
relative aux collectes et pour 
tout problème de ramassage, 
contactez l'IBW au numéro 
vert 0800/49.057.

Vous pouvez vous procurer le 
calendrier du tri à l'accueil de 
l'Hôtel de Ville et au service 
Environnement (bd des Arba-
létriers, 25) ou le télécharger 
via www.ibw.be. 

Bon tri !!! 
n 	 Valérie DE BUE,				  
	 1ère Echevine en titre  
	 Députée wallonne	

	 Pierre HUART,	  
	 Bourgmestre  
	 en charge de la Propreté

PROPRETÉ

Calendrier des collectes  
des PMC et papiers - cartons de 2017

* sacs PMC : bouteilles 
et flacons en plastique, 
emballages métalliques,  
cartons à boissons

Stages  
du Centre culturel
Fabrication d'un snood 
(écharpe tube) avec les bras
ME 25 janvier de 14h à 17h  
au magasin Mode&City -  
rue du Géant 2 ; pour les enfants  
à partir de 10 ans

> Gratuit mais inscription 
indispensable pour le 20 janvier 
au plus tard, places limitées : 
067/88.22.77 - Anicée HICTER ou 
via anicee.hicter@ccnivelles.be

Stage de graffiti 
ME 1er, 8, 15 et SA 18 février de 14h 
à 17h sur le site d'Arjo Wiggins pour 
les jeunes gens de 12 à 26 ans :  
préparation d'une fresque collective 
durant trois mercredis qui sera 
réalisée en direct le samedi (journée 
ponctuée d'interventions d'artistes 
in situ et espace de réflexion sur l'art 
dans l'espace public).

En collaboration avec la MJ Squad 
(Maison des Jeunes de Nivelles).

> Gratuit mais inscription 
indispensable, places limitées : 
067/88.22.14 - Nicolas FARINARI ou 
via mjsquadnivelles@gmail.com.

n 	 Evelyne VANPEE, 
	 Echevine de la Culture RECRUTEMENT

Ouvrier qualifié  
Paveur (H/F)
La Ville de Nivelles engage un ouvrier 
qualifié Paveur (contrat à durée détermi-
née de 6 mois avec possibilité de CDI).

Plus d'infos : service Travaux (Stépha-
nie DENEEF - 067/88.22.60) ou service 
du Personnel (Quentin DE LANGE - 
067/88.21.56).

Les candidatures, accompagnées de 
votre CV détaillé (GSM+adresse mail), 
d'une lettre de motivation manuscrite et 
des pièces justificatives (copie diplôme, 
permis de conduire) doivent parvenir 
au service du Personnel, place Albert Ier, 
2 à 1400 Nivelles, pour le 31/12/2016 
au plus tard.

> Retrouvez le profil complet sur  
www.nivelles.be.

Par ordonnance,

n 	 Didier BELLET,	 Pierre HUART, 
	 Directeur général	 Bourgmestre

A la Saint-Nicolas, la Ville de Nivelles a reçu une crèche  
qui permettra d'accueillir 36 enfants dès janvier.

Cette crèche fait partie des charges d'urbanisme imposées 
aux promoteurs du Petit Baulers.
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AGENDA

Culture
Jusqu'au 18 décembre  
René LESUISSE. De Liège  
à Nivelles, de Rome à Niapu

Exposition rétrospective en 
hommage au 50ème anniversaire 
de la disparition de l'artiste
Musée communal - rue de 
Bruxelles, 27
> Infos : 067/88.22.80 ou 
www.musee-nivelles.be

15 décembre 
« La biture express »
Organisé par l'Extension de 
l'ULB Nivelles, conférence 
de Salvatore CAMPANELLA, 
Docteur en sciences 
psychologiques et de 
l'éducation, chercheur qualifié 
FNRS - 20h - Hôtel de Ville
> Infos : 0495/67.81.31 ou 
alain.wilkin@gmail.Com

VE 16 décembre  
The Glenn Miller Story
Concert de jazz avec  
Jack Gondry and his new 
music - 20h - Waux-Hall
> Infos : 067/88.22.77 et 
www.ccnivelles.be

SA 17 décembre 
Arapà en concert
Polyphonies et chants corses
20h - Collégiale Sainte-Gertrude
> Infos : 0498/37.25.03 ou 
www.happystation.be 

SA 17 décembre 
« Les parents viennent de 
mars les enfants du Mac Do »
Pièce de Rodolphe LE CORRE 
avec not. Michaël DUFOUR
20h30 - Waux-Hall
> Infos : 070/660.601 
(Ticketmaster)

DI 18 décembre 
Cabaret de Noël
Avec la troupe Nivelles 
Espérance, avec cougnous et 
cacao - 15h30 - Waux-Hall
> Infos : 067/21.41.14

MA 20 décembre 
« Est-ce qu'on ne pourrait pas 
s'aimer un peu ? »
Pièce de et avec Sandrine 
HOOGE, Eric de STAERCKE et 
Serge BODART, mise en scène 
de Jaco VAN  DORMAEL
20h - Waux-Hall
> Infos : 067/88.22.77 et 
www.ccnivelles.be

Fermeture 
du Musée 
communal
Le Musée communal fer-
mera ses portes du ven-
dredi 23/12/2016 au 
dimanche 08/01/2017.

> Infos  
www.musee-nivelles.be 

LU 9 janvier - « L'art fractal, 
une autre vision de la nature »
Organisé par l'Antenne 
interuniversitaire UCL-ULB des 
Aînés, conférence de Christiane 
WILLAIN, physicienne, 
Professeur émérite de l'ULB
14h30 - Waux-Hall
> Infos : 067/88.22.77 et 
www.ccnivelles.be

LU 9 janvier - « 45 ans »

Lundis du cinéma, film de 
Andrew HAIGH avec not. 
Charlotte RAMPLING
20h - Waux-Hall
> Infos : 067/88.22.77 et 
www.ccnivelles.be

LU 9 janvier 
« Io sto con la sposab 
(On the bride's side) »
Ciné-Philo organisé par 
Laïcité Brabant Wallon Nivelles, 
film d'Antonio AUGUGLIARO, 
Gabriele DEL GRANDE et 
Khaled SOLIMAN - 19h30 -  
rue Georges Willame, 10
> Infos : naki@skynet.be

MA 10 janvier 
« Rosiers : choix et entretien ;  
taille des framboisiers et 
groseillers »
Organisé par la Ligue Du Coin 
de Terre, conférence de J. 
VANDENHENDE
18h - Résidence Nos Tayons 
(rue Ste-Barbe, 19)

SA 14 & DI 15 janvier 
« Hier est un autre jour ! »
Au profit du Télévie, 
pièce de Sylvain MEYNIAC et 
Jean-François CROS, avec des 
animateurs et des journalistes 
de RTL
SA : 20h ; DI : 15h et 19h
> Infos : www.televie.be ou 
070/660.601 (Ticketmaster)©

 D
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FOLKLORE

Carnaval 
2017 
Les dates !
Les dates du plus  
important carnaval du  
Brabant wallon sont 
connues, les voici :

• Samedi 21 janvier :  
Audition de Batteries

• Samedi 4 février :  
Soumonces en Batteries

• Samedi 18 février :  
Soumonces Générales

• Samedi 25 février :  
Bal du carnaval

• Samedi 4 mars :  
Carnaval des enfants

• Dimanche 5 mars :  
115ème Carnaval de Nivelles

• Lundi 6 mars :  
Carnaval des écoles  
& Carnaval Aclot

• Mardi 7 mars : Raclot

> Infos  
www.carnavaldenivelles.be

n 	 Philippe BOUFFIOUX, 
	 Echevin a.i. des Fêtes et du Folklore
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Jeunesse
ME 28 décembre 
« Tous en jeu »
Animation gratuite 
intergénérationnelle organisée 
par la Bibliothèque locale, en 
collaboration avec le CPAS et 
Fox et Cie, autour d'un jeu 
de société - De 14h30 à 17h - 
Résidence Nos Tayons  
(rue Ste-Barbe, 19)
> Infos : 067/89.26.30 ou via 
valerie.colin@biblio.nivelles.be

ME 28 décembre 
« L'heure du conte »
Atelier pour enfants de 2 à  
8 ans accompagnés  
d'un adulte ; gratuit - 15h - 
Bibliothèque locale 
> Infos : 067/89.26.30
Valérie COLIN ou via valerie.
colin@bibliotheque-nivelles.be

Campagne Iles de Paix
13, 14 & 15 janvier 2017
Comme chaque année, Iles de Paix fera rimer mi-janvier et solidarité.  
Quelque 40.000 bénévoles se mobiliseront le week-end des 13, 14 
et 15 janvier au profit de projets de développement que l’ONG mène 
avec des familles béninoises mais également au Burkina Faso, au Pérou 
et en Tanzanie. Partout, en Wallonie et à Bruxelles, ils vendront mod-
ules, bracelets et sacs en coton. Plus que jamais, Iles de Paix souligne 
l’importance de construire des ponts plutôt que des murs et d’oser la 
solidarité !

Horaire de la 
Bibliothèque 
locale
• Fermeture le lundi 26 
décembre 2016.

• Ouverture jusqu'à 17h 
en semaine du mardi 27 
décembre 2016 au ven-
dredi 6 janvier 2017.

• Ouverture jusqu'à 12h 
les samedis 24 et 31 
décembre 2016. 

• Fermeture 15 minutes 
avant l'heure réelle.

Cycle de conférences 

Pour la 5ème année consécutive, Ptah-hotep asbl revient à 
Nivelles pour vous proposer ses activités, en partenariat avec 
l’échevinat de la culture et la Bibliothèque publique locale.

Née de l'envie de jeunes archéologues et égyptologues de 
partager autrement leur passion des civilisations anciennes, 
cette asbl vise naturellement toutes celles et ceux qui sont 
intéressés par les civilisations anciennes, peu ou passionné-
ment, de près ou de loin, des plus jeunes aux plus avertis.

DI 29 janvier 
« Les dieux, les hommes, l’éternité et l’au-delà  
dans l’Égypte ancienne :  
Superstition ou conviction philosophique »

Par Antoine ATTOUT, historien de l’art et archéologue

DI 26 mars 
« Stonehenge : De l’ombre et de la lumière »

Par Amandine STROILI, historienne de l’art et archéologue

DI 30 avril 
« Aqueducs romains : De la source au robinet.  
Une vision d’ingénieur »

Par Alain HUET, ingénieur civil

DI 28 mai 
« Le pillage des tombes égyptiennes :  
De l’Antiquité à aujourd’hui »

Par Marie CARRAGGI, historienne de l'art et archéologue

Les conférences se donneront dans la salle de lecture de la 
Bibliothèque publique locale (place Albert 1er,1 - entrée par 
la rue Bléval) à 15h. PAF : 7 € pour les non-membres ou le 
jour même, 5 € pour les membres ou en prévente. 

> Infos www.ptah-hotep.be ou 0497/97.68. 40.

Défi 
Viva for life 
réussi 
Le défi « Viva for life », organisé par les facteurs bpost 
de Nivelles, en collaboration avec le club de rire de 
Nivelles et Ittre et L’atelier du rire de Luttre, a récolté 
750 € qui seront remis le 18 décembre à Charleroi. 
Le défi a rassemblé, pour 30 minutes de rire (yoga 
du rire), un cinquantaine de personnes au mois de 
novembre dernier. 

Merci aux partenaires, aux facteurs Bpost Nivelles et 
aux collègues du bureau de poste de la Grand-Place 
et surtout aux Nivellois qui ont soutenu l’opération !
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ETAT CIVIL

GARDES

Du 2 au 30 novembre 2016
Les données figurant dans l’Etat civil ont obtenu l’accord des familles.

Pharmacies

Médecins
Gardes médicales le w-e (du VE 19h au LU 8h) 
et les jours fériés (de la veille 19h au lendemain 
8h) : 02/38.50.500

Gardes médicales la semaine (les nuits (de 19h à 
8h) du lundi au vendredi 8h) : 067/21.97.94

Vétérinaires
Permanence téléphonique vétérinaire  
24h/24 et 7j/7. Animaux de compagnie  
uniquement > Tél.  0497/ 55.22.55

Prochaine parution: 13/01/17
Remise des articles: 23/12/16

Editeur responsable
Pierre HUART - Bourgmestre
Hôtel de Ville - 2, place 
Albert 1er - 1400 Nivelles

Secrétaires de rédaction 
Nathalie TENSY  
Olivier GEEROMS
T. 067/88.22.84  
information@nivelles.be

Maillebotte  Sq. des Nations Unies > 067/ 21.38.26

Derclaye  Rue de Namur, 94 > 067/ 21.31.93

Dufrasne  Rue de Soignies, 6 > 067/ 21.89.47

Familia  Rue St Georges, 33 > 067/ 21.36.01

Devriese  Place des Déportés,13 > 067/ 21.06.36

Havaux  Grand Place, 49 > 067/ 21.35.13

Multipharma  Rue de Namur, 6 > 067/ 21.22.29

Meurée  Rue Ste Anne, 8 > 067/ 21.18.45

MM  Grand Place, 41 > 067/ 21.23.57

Nivelpharma  Chée de Mons, 47 > 067/ 21.12.55 
(accès voiture uniquement possible  
via R24 - contournement Sud)

Vert Chemin  Vert Chemin, 38 > 067/ 88.84.10

Pharmacies de garde après 22h

A partir de 22h, le patient est dans l'obligation de téléphoner à la police locale (067/88.92.11) 
pour connaître la pharmacie de garde. Le pharmacien de garde ne répondra à aucune demande 
si la police locale ne l'a pas prévenu de votre arrivée !

Ce calendrier est susceptible de changement de dernière minute.  
Plus d'infos sur www.pharmacie.be ou à la police locale (067/88.92.11).

DÉCEMBRE
14. DEVRIESE
15. MAILLEBOTTE
16. HAVAUX
17. DERCLAYE
18. MULTIPHARMA
19. FAMILIA
20. MM
21. VERT CHEMIN
22. MULTIPHARMA
23. DUFRASNE
24. DEVRIESE
25. DEVRIESE
26. MEUREE
27. MM
28. DUFRASNE
29. FAMILIA
30. DERCLAYE
31. NIVELPHARMA

I faut s’tèni  
à les couches
Il faut se tenir aux 

branches.

Il faut veiller à soi,  
à sa santé.

In mouchon 
tchante toudi 
come ès bètch  

li pèrmèt
Un oiseau chante  

toujours comme son 
bec lui permet.

On doit être conscient 
de ses propres limites.

Il ont mins  
à leûs pîds  

çu qu’is avine  
à leûs mangn´

Ils ont mis  
à leurs pieds ce qu’ils 
avaient à leurs mains.

Ils ont gaspillé  
tout leur avoir.

RVAZIS ACLOTSDécès
BARBIER Louis, 93 ans,  
célibataire 

BYLOOS Béatrice, 55 ans 

CHARLIER Stephan, 43 ans, 
célibataire

CRANENBROUCK  
Marie-Thérèse, 88 ans,  
veuve de Loossens Charles 

CUSTODIO Maria, 78 ans, 
veuve de Gaillard Philippe

Naissances
CANTÉ Lauryn

CHAPELLE Kélian 

DESMIT Harry

DUBOIS Maélys

FRADIN QUEVEDO Julieta

GOBERT HERMAN Alexia

GONÇALVES ÉVORA Carla 

MADI Jinane

MASSART Jack

NORROY Nélianne

NUNES GONÇALVES ÉVORA 
Patrícia

PAYEL Lilian

SAINT JEAN Héloïse

ULLENS de SCHOOTEN 
Romane

VANDENDRIESSCHE Isia

VANDERCLAUSE Lise

VISOQI Asma

DE BOE Monique, 72 ans, 
célibataire

DÉSIR Joseph, 86 ans,  
veuf de Schiavolin Louise

DUJACQUIERE Fernand,  
60 ans, époux de  
Delongueville Nadia

EVRARD Jeannine, 88 ans, 
veuve de Demaret André 

FOUCHER Monique, 79 ans, 
épouse Baudoux Richard

HANNE Gilberte, 90 ans, 
épouse de Cherron Lemaire

JEANNES Alain, 81 ans

LAMBERT Anne-Marie, 88 ans, 
épouse de Brouwers Pierre

LARBALESTRIER Jean-Paul,  
70 ans, époux de  
Debruyn Maryvonne 

LEDEQUE André, 90 ans, 
époux de Chaufouraux Berthe

Mariages
MORICE Jean-Louis, Nivelles & 
DECOKER Lydie, Nivelles

MIHALACHE Marian-Nicolae, 
Nivelles & MARTIN Vanessa, 
Nivelles

VANKEER Florent, Nivelles & 
GJELI Mirlanda, Frakull (Albanie)

LEDEQUE Francine, 88 ans, 
célibataire 

MAES Myriam, 68 ans 

MARCOUX Léoncia, 93 ans, 
veuve de Gille Edmond 

PIETERS Raymond, 101 ans, 
veuf de Schaetsaert Zulma

SACREZ Arthur, 84 ans,  
époux de Lefèvre Marie-Laure

La liste des pharmacies de garde 
pour le mois de janvier 2017 ne 
nous est pas parvenue. Pour plus 
d'informations, veuillez former le 
067/88.92.11 (Police locale).


